
Pas à pas AT JO – à l’attention des RDE

I- Demande d’autorisation simplifiée sur déclaration mention 00100

1. La déclaration doit être déposée hors DCN, sur le secteur du Havre Port – CREPS (seul secteur
compétent en matière d’admission temporaire sur Le Havre).

2. Bureau compétent

Premier point d’entrée sur le territoire (dérogation uniquement pour les JO).

3. Mode de représentation

• si destinataire possédant un n° EORI : représentation directe
• si destinataire occasionnel : représentation indirecte

Le destinataire repris sur la déclaration doit être repris dans la liste des partenaires reconnus par le
COJO.

4. Nature de la transaction (case 24)

• 99 – autres transactions

5. Régime et code communautaire complémentaire (case 37)

Il convient d’indiquer le  régime 5300 (admission temporaire) ainsi  que le code complémentaire
communautaire en fonction des marchandises importées :

• D04 : matériel sportif
• D08 : animaux
• D12 : matériel journalistique, de presse / matériel médical
• D23 : matériel destiné à l’organisation et la tenue d’évènement

6. Case 44 (recto)

➢ Mentions spéciales et CANA

• 00100 : demande d’autorisation simplifiée sur déclaration
• 10500 : marchandises sous admission temporaire
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• 1224 : mention spécifique aux JO

➢ Documents joints : n° de TORO si besoin

➢ Délai d’apurement : 24 mois maximum 
➢ Montant cautionné : 100 % de droits de douane et 5 % des taxes autres que la TVA

7. Case 44 «     demande d’autorisation de régime particulier     »  

• nom et adresse du demandeur : à compléter
• nature  du  perfectionnement,  de  la  transformation  ou  de  l’utilisation  des  marchandises :

« admission temporaire pour les jeux olympiques et paralympiques de Paris 2024 »
• description  technique  des  marchandises et  moyens  de  les  identifier :  désignation  de  la

marchandise, n° de série (si existant), etc...
• codes relatifs aux conditions économiques visés à l’appendice de l’annexe 12 du règlement

délégué (UE) 2016/341 : mettre un point « . »
• Bureau d’apurement : FRD02300 (Le Havre Port – CREPS) / ou autre bureau français.

Occasionnellement il pourra s’agir d’un bureau européen.
• Lieu de perfectionnement, de transformation et d’utilisation : stockage : « ... » / utilisation :

« sites olympiques Paris » / et autre site européen si autorisation unique (cf ci-après)
• Formalités de transfert proposées : 2

II- Autorisation déposée dans TP-CDS

1.  La déclaration  peut être déposée en droit  commun ou en DCN, en fonction des  bureaux de
placement repris sur l’autorisation.

2. Mode de représentation

• si destinataire possédant un n° EORI : représentation directe
• si destinataire occasionnel : représentation indirecte

Le destinataire repris sur la déclaration doit être repris dans la liste des partenaires reconnus par le
COJO.

3. Nature de la transaction (case 24)

• 99 – autres transactions

4. Régime et code communautaire complémentaire (case 37)

Il convient d’indiquer le  régime 5300 (admission temporaire) ainsi  que le code complémentaire
communautaire en fonction des marchandises importées :

• D04 : matériel sportif
• D08 : animaux
• D12 : matériel journalistique, de presse / matériel médical
• D23 : matériel destiné à l’organisation et la tenue d’évènement
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5. Case 44

➢ Mentions spéciales et CANA

• 10500 : marchandises sous admission temporaire
• 1224 : mention spécifique aux JO

➢ Documents joints : 

• C516 + numéro de l’autorisation
• n° de TORO si besoin

➢ Délai d’apurement : 24 mois maximum (délai repris sur l’autorisation)
➢ Montant cautionné : 100 % de droits de douane et 5 % des taxes autres que la TVA

III- Points d’attention     :  

• La demande d’AT pourra être unique (plusieurs états-membres) dans ce cas il est nécessaire
de reprendre le bureau européen impacté. Cas particulier à étudier au coup par coup, pour du
matériel transféré en Italie pour les JO d’hiver.

• La déclaration devra être accompagnée des documents nécessaires (factures, documents de
transport, documents obligatoires liées à certaines marchandises, etc.)
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